
PRINCIPALES 
CONSTATATIONS

 Au Chili et au Pérou, les
communautés
autochtones conçoivent
le commerce et les
projets de
développement dirigés
par l’État comme des
menaces à leur sécurité
humaine et, en retour,
les gouvernements
utilisent les lois
antiterroristes et les lois
sur la sécurité nationale
pour discréditer leurs
revendications.

 Les États appliquent de
manière sélective la
législation issue de leur
passé autoritaire pour
mettre en œuvre des
projets de
développement qui
entrent en conflit avec
les prérogatives de
sécurité des
populations
autochtones.

 L’escalade de la
violence dans les
conflits politiques entre
l’État et les
communautés
autochtones affaiblit les
institutions
démocratiques et sape
la protection des droits
et de l’autonomie des
autochtones.
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Santiago, Chili.  Affiches de rue à Santiago réclamant la justice, notamment dans l’affaire du meurtre 
par l’État du militant mapuche Camilo Catrillanca.  Source: Kelly Bauer
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Comment les agendas et le discours sur 
la sécurité humaine centrés sur l’État 
peuvent-ils porter atteinte aux droits et 
à la sécurité des Autochtones
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Malgré la reconnaissance internationale des droits des Autochtones, la 
sécurité humaine des communautés autochtones est trop souvent sacrifiée 
au nom des priorités politiques nationales qui ne tiennent pas compte de 
leurs revendications spécifiques en matière de sécurité et d’autonomie.

ENJEUX

Comment les droits et les revendications autochtones s’inscrivent-ils dans le 
paradigme changeant de la sécurité humaine? La sécurité humaine — considérée 
comme la protection contre les menaces violentes à long terme et soudaines à la 
sécurité, aux moyens de subsistance et aux droits des individus et des collectivités 
— met en lumière les diverses façons qu’ont différents groupes de concevoir la 



sécurité et d’imposer leurs revendications à l’État, ainsi 
que la manière d’agir de l’État face à ces revendications. 
Mais que se passe-t-il quand de multiples acteurs font 
appel à un discours similaire sur la sécurité humaine pour 
faire avancer des intérêts divergents? Alors que les 
communautés autochtones font face à des menaces 
pressantes, les leaders politiques ont mis en opposition les 
revendications autochtones en matière de sécurité 
humaine à celles de l'ensemble de la population et aux 
enjeux de sécurité nationale.

« La sécurité humaine — considérée comme la 
protection contre les menaces violentes à long 
terme et soudaines à la sécurité, aux moyens de 
subsistance et aux droits des individus et des 
collectivités. »

Pour comprendre comment cette opposition au sujet de la 
sécurité humaine s’exprime dans les politiques et le 
discours, Lauren Balasco (Université Stockton) et Kelly 
Bauer (Université wesleyenne du Nebraska) analysent 
comment les priorités, les revendications et les menaces 
auxquelles font face les communautés autochtones sont 
parfois en opposition non seulement aux priorités de 
sécurité nationale étatiques, mais aussi à la sécurité 
humaine de l’ensemble de la population. Recourant à une 
analyse qualitative comparée de cas au Chili et au Pérou, 
les auteures identifient les tensions qui émergent 
lorsqu’un paradigme de sécurité humaine est formulé par 
des acteurs avec des intérêts divergents et des forces 
inégales.

PRINCIPALES CONSTATATIONS 

Au Chili et au Pérou, les communautés autochtones 
conçoivent le commerce et les projets de 
développement dirigés par l’État comme des menaces 
à leur sécurité humaine et, en retour, les 
gouvernements utilisent les lois antiterroristes et les 
lois sur la sécurité nationale pour discréditer leurs 
revendications.

Les crises de Baguazo et d’Aymarazo au Pérou montrent 
comment les agendas en matière de sécurité des 
Autochtones et de l’État peuvent s’opposer, parfois 
violemment. Lors de ces conflits portant sur des projets de 
développement économique, l’État a tenté de faire passer 
les Autochtones qui manifestaient pour des terroristes et 
des menaces à la sécurité publique, afin de discréditer 
leurs revendications et leur militantisme, tout en justifiant 
la répression policière et militaire des manifestations 
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pacifiques. Les leaders autochtones ont qualifié les 
actions de l’État de menace imminente à la sécurité et 
aux moyens de subsistance de leurs communautés et ils 
ont invoqué la légitime défense pour justifier le recours 
à la violence. Au Chili, la mobilisation des leaders 
autochtones mapuches, de militants et de 
communautés qui s’opposent aux projets d’extraction 
depuis les années 1980 a donné lieu à des affrontements 
similaires entre les communautés autochtones et l’État.

Les États appliquent de manière sélective la 
législation issue de leur passé autoritaire pour 
mettre en œuvre des projets de développement qui 
entrent en conflit avec les prérogatives de sécurité 
des populations autochtones.

En présentant les revendications des Autochtones 
comme des menaces à la sécurité, les gouvernements 
chilien et péruvien justifient leur recours à la législation 
et à des tactiques sécuritaires issues de leur passé 
autoritaire. Ils cherchent ainsi à faire taire et à effrayer les 
leaders et les personnes qui militent contre les projets 
de développement qui menacent les terres ancestrales 
et les moyens de subsistance des Autochtones. Au Chili, 
par exemple, en réponse aux manifestations des 
communautés mapuches, l’État a invoqué une loi 
antiterroriste de 1984, qualifiant les manifestations 
d’actes criminels et de démarches visant à «saper 
l’autorité légitime et la juridiction légale du 
gouvernement chilien» (ministère de l’Intérieur, 1984).

L’escalade de la violence dans les conflits politiques 
entre l’État et les communautés autochtones affaiblit 
les institutions démocratiques et sape la protection 
des droits et de l’autonomie des autochtones.

Le droit à l’autodétermination — y compris le droit à la 
consultation préalable et à la tutelle — est une 
reconnaissance et une protection juridique importante 
pour la sécurité des communautés autochtones (Burgos 
González 2006; Holder et Corntassel 2002 ; Shelton 
2014). Lorsque les communautés autochtones exercent 
ces droits pour se protéger contre des menaces 
existentielles (comme les projets d’extraction), elles sont 
souvent confrontées à la violence de l’État, qui fragilise 
ces droits et sape le processus démocratique qui doit 
assurer leur reconnaissance et leur représentation. 
Lorsqu’un gouvernement criminalise les manifestations, 
dépeint les Autochtones militant comme des criminels 
et des terroristes, et renforce le système juridique pour 
porter atteinte aux droits de la personne, la légitimité et 
la force de la démocratie d’un pays se détériorent.



RÉFLEXIONS STRATÉGIQUES

Il y a encore un écart entre les discussions sur la 
sécurité humaine à l’échelle mondiale et celles qui ont 
lieu au niveau local.

La «sécurité humaine» est un concept développé par la 
communauté internationale concernée par les politiques 
publiques et, en tant que telle, ne reflète pas toujours la 
manière dont les communautés locales la conçoivent. 
Lorsque les États justifient des projets de développement 
qui entrent en conflit avec les priorités et les 
revendications des communautés locales en utilisant la 
question de la sécurité humaine, des tensions 
apparaissent. La conceptualisation de la sécurité humaine 
centrée sur l’État peut donc servir à occulter, à dissimuler 
et à ignorer les expériences vécues par les communautés 
ainsi qu’à réduire au silence les voix dissidentes qui 
enrichissent une véritable sécurité humaine.

Le concept de «sécurité humaine autochtone» fait 
ressortir les contradictions qui existent quand la 
prérogative de la sécurité humaine nationale se 
heurte aux revendications autochtones.

Nous proposons le concept de «sécurité humaine 
autochtone» pour faire ressortir la différence qui existe 
entre les besoins, les menaces et les revendications des 
Autochtones, de la population en général et de l’État. La 
sécurité humaine autochtone suppose que les 
communautés autochtones peuvent avoir des priorités 
distinctes (même si parfois elles se chevauchent) de celles 
de la majorité et que ces priorités peuvent être opposées 
aux notions traditionnelles de la sécurité nationale d’un 
État.

Les responsables des politiques publiques devraient être 
prudents et reconnaître quelles réclamations et quels 
intérêts sont protégés dans le discours public sur la 
sécurité humaine. En plus de comprendre comment le 
discours sur la sécurité humaine est utilisé pour faire 
avancer un programme de développement spécifique par 
les leaders politiques, les responsables des politiques 
publiques et les militants devraient chercher des leaders 
venant des communautés marginalisées et porter 
attention à leurs perspectives. L’élaboration de politiques 
et de programmes en matière de sécurité humaine 
devrait inclure une variété de voix pour s’assurer que 
l’amélioration des moyens de subsistance, de la sécurité 
et des possibilités de quelques personnes se fasse aux 
dépens des groupes historiquement marginalisés.
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Les approches conflictuelles concernant la 
sécurité humaine témoignent des tensions entre 
l’État et les communautés autochtones même 
dans des contextes démocratiques.

La sécurité humaine a ses limites (Hudson, 2018). Il 
est important de comprendre la motivation d’un 
gouvernement pour défendre un discours spécifique 
sur la sécurité humaine. Toutefois, il est aussi 
essentiel de saisir ce que les communautés 
autochtones pourraient gagner ou perdre en 
acceptant un tel paradigme et quel en serait l’impact 
sur leur autonomie. Comme Shilliam (2013, 92) le dit, 
« l’incorporation des droits autochtones dans la 
cadre de la sécurité humaine a un effet colonisateur 
implicite dans la mesure où les vues du monde 
autochtones doivent être assimilées à une façon de 
penser développementaliste.» Les relations 
qu’entretiennent les communautés autochtones 
avec l’État sont souvent fragiles. Les responsables en 
matière de politiques publiques devraient faire 
attention à ne pas sacrifier les droits, l’autonomie et 
la souveraineté des peuples autochtones au profit 
du commerce et de projets de développement 
centrés sur l’État ou d’une conceptualisation de la 
sécurité humaine coercitive. La souveraineté 
autochtone est, en effet, essentielle pour faire 
avancer la question de la sécurité humaine 
autochtone (Guedel 2014; Tauli-Corpuz 2020).
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